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Regeste
Séquestre et demande de jonction de causes (art. 65 PPF)

Erwagungen

E.1l

A lasuite du retrait des plaintes, les procédures BB.2008.14 et BB.2008.15 sont rayées du
role.

E.2
Un émolument de Fr. 500.-- est mis ala charge solidaire des plaignantes.

Bellinzone, le 7 mars 2008

Aunom delalre Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
Le président:

lagreffiere:

Distribution

- Me Peter Probst - Ministere public de la Confédération

Indication des voies de recours Dans les 30 jours qui suivent leur notification, les arréts de
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